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COMITÉ SYNDICAL 

MARDI 8 Décembre 2015 

SCHÉMA  DE COHÉRENCE TERRITORIALE DU TERRITOIRE DE BELFORT 
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1. Avis sur le projet de Schéma Départemental 
de Coopération Intercommunal 
 

2. Avis sur le PLU de Dambenois 
 
3. Programme régional de dynamisation des 

centres-bourgs – Etat d’avancement du 
diagnostic 
 

4. Renouvellement des membres du CDNPS 
 

5.   Questions diverses. 

ORDRE DU JOUR 
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1. Avis sur le projet de Schéma Départemental 
de Coopération Intercommunal 
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OBJET 
 

Le SM SCoT a été saisi par le Préfet du Territoire de Belfort pour 
prononcer un avis sur le projet de Schéma Départemental de 
Coopération Intercommunale (SDCI). À défaut de délibération adoptée 
dans un délai de deux mois (12 décembre 2015), celle-ci sera rajoutée 
favorable. 
 
 
 le calendrier d’adoption du CDCI : 

12 octobre 2015 : présentation du projet 
12 octobre-12 décembre 2015 : consultation des collectivités 
14 décembre 2015 : présentation du projet amendé 
14 décembre-14 mars 2016 : saisie de la CDCI pour amendements 
éventuels 
Mi-mars 2016 : réunion de la CDCI 
31 mars 2016 : arrêt du schéma par le Préfet 
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CAB 
CCST 
CCHS 
CCTB 
CCPSV 

33 communes 
27 communes 

8 communes 
20 communes 
14 communes 

96 737 habitants 
23 679 habitants 

8 616 habitants 
8 207 habitants 
6 701 habitants 

 Évolution des EPCi 

 

CAB + CCTB 
CCST 
CCHS + CCPSV 

53 communes 
27 communes 
22 communes 

104 944 habitants 
23 679 habitants 
15 317 habitants 

•  Proposition 
 

 Évolution des syndicats intercommunaux 

Situation actuelle : existent sur des compétences très variables, 40 
structures dont 31 SI (11 RPI) et 9 SM. 
  

• Proposition : 
  
Conservation de 13 structures, dont le SM SCoT. 
(le SM SCoT devra modifier ses statuts après publication du SDCI 
définitif). 
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2. Avis sur la révision du PLU de DAMBENOIS 
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ÉLÉMENTS DE CONTEXTE 
 

 Dambenois, commune du Doubs, limitrophe avec Trévenans et 
Bourogne 
 

 PLU soumis pour avis 
 

 Aucune obligation légale car Dambenois est couvert par un SCoT 
approuvé depuis 2006 
 

 Intérêt de la démarche vis-à-vis de l’espace médian 
 

SCOT DE PAYS DE MONTBÉLIARD AGGLOMÉRATION  
 

 29 communes 
 Des espaces à conforter :  

- un cœur d’agglomération dense,  
- des bourgs dans les vallées et 
- un réseau de villages, auquel appartient Dambenois 

 

 SCoT en cours de révision (grenellisation avec élargissement du 
périmètre) 

 PLH (programme local de l’habitat) adopté en 2014 
 PDU (plan de déplacement urbain) adopté en 2009 
 

C
o

m
it

é
 s

y
n

d
ic

a
l 
–

 m
a

rd
i 

8
 d

é
c
e

m
b

re
2

0
1

5
 



8 

8 

OBJECTIFS DE LA RÉVISION  
 
 réactualiser le PLU approuvé en 2002 et dont le projet de 

développement ne répond plus aux attentes contemporaines de 
la commune,  

 

 adapter le PLU aux nouvelles exigences légales et 
environnementales 
 

  adapter le PLU aux évolutions du contexte communal, 
notamment le développement de l’Espace Médian situé à 
proximité de Dambenois 
 

  développer un projet pour les 15 prochaines années, en 
s’inscrivant dans une démarche de développement durable 
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Agglo de Montbéliard 117 015 habitants 
 

Canton d’Etupes 
 

775 habitants – 328 ha 

Une position 
stratégique au cœur 
de l’Aire urbaine 
 
Des axes de 
communication 
 
Une pression 
foncière importante 
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Un marché de l’habitat dominé par l’individuel / 8% de locatif / pas de 
logement social 
 
288 logements 
 
Économie - emplois 
Une commune résidentielle 
Proximité avec les zones d’emplois  
(25 et 90) 
 
Une zone artisanale 
Technoland 2 – phase 3 (30 ha) 
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Environnement et paysage 
 

Un développement urbain linéaire 
 

Une urbanisation au coup par coup, avec la constitution de « poches 
pavillonnaires » 
 

Des « dents creuses » de tailles variées, notamment dans le bâti plus 
diffus. 
 
Des espaces naturels bien identifiés 
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LE PROJET DE PLU 
 

Consommation foncière 
3,7 hectares d’artificialisés entre 2000 et 2010.  
Essentiellement liée à la réalisation de lotissements 
 

Capacité de densification dans l’emprise urbaine 
5,4 hectares  
  

LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES 
(PADD) 
 

Maîtriser l’attractivité de Dambenois 
- Accueillir une nouvelle population :  + 130 nouveaux habitants à 

l’horizon 2030 / 6 logements par an, soit + 87 logements 
- Renforcer les dynamiques économiques 
- Développer la qualité et les maillages des espaces publics 
 

Préserver l’identité rurale du village 
- Conserver l’écrin paysager naturel, écologique et rural 
- Maîtriser le paysage urbain 
- Réduire les risques et lutter contre les nuisances  
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LE PROJET DE DÉVELOPPEMENT AU REGARD DU SCOT DE PMA 
 

1ère orientation du SCoT : un équilibre entre les secteurs en 
renouvellement (espaces déjà urbanisés) et les secteurs en extension 
(espaces agricoles ou naturels) 
  
2ème orientation du SCoT : des minima en termes de densité de 
construction de nouveaux logements selon leur localisation dans le 
centre ou la périphérie de la commune. 
  
 
 
 
 
 

Les besoins fonciers 
 
 
 
 
 
 

Réseau de villages  

Extension  70% maximum  

Renouvellement  30% minimum  

  Surface brute 
Besoins fonciers bruts =  

total surface brute + 
rétention foncière 

  

Besoins fonciers 
(cf. tableau 
précédent) 

+ 20 % VRD 

Extension Entre 2 et 6,1 ha Entre 2,4 et 7,3 ha Entre 2,9 et 8,8 ha 

Renouvellement 
Entre 0,7 et 1,3 

ha 
Entre 0,8 et 1,7 ha Entre 1 et 2 ha 

TOTAL   Entre 3,2 et 9 ha Entre 3,9 et 10,8 ha 
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3. Programme régional de dynamisation des 
centres-bourgs 
 
État d’avancement du diagnostic 
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Validation candidature et subvention 
 

La candidature du Syndicat Mixte à l’Appel à Manifestation d’Intérêt 
de la Région Franche-Comté pour la revitalisation des bourgs-
centres lauréat le 24 septembre dernier avec 4 autres SCoT :  

• Doubs Central 
• Pays de Vesoul Val de Saône 
• Haut Jura 
• Pays Lédonien. 

 
 
Une notification de la subvention régionale le 6 novembre 2015 
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Rappel de la démarche  
 

Trois phases principales :  
• Réalisation d’un diagnostic et définition d’une stratégie de 

développement des bourgs centres à revitaliser ;  
• Réalisation d’une étude de programmation ; 
• Contractualisation des actions de revitalisation des bourgs-

centres. 
 
Seule la première phase est sous maîtrise d’ouvrage du SM SCoT. 
 
Un diagnostic sur l’attractivité des bourgs, ses enjeux essentiels et la 
formalisation d’une stratégie de développement. 
 
Une analyse basée sur le SCoT, les élaboration ou révisions de PLU 
des trois pôles ciblés, les projets et démarches en cours, des 
entretiens auprès des acteurs locaux. 
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Premiers éléments d’analyse 
 
 

Des indicateurs qui mettent en évidence l’intérêt de conforter les pôles 

 

La perte de population,
Beaucourt Del le Grandvi l lars CCST Giromagny Lepuix CCHS

1999 - 2007 -0,8 -1,1 0,7 0,02 -0,2 0,9 0,48 0,45

2007 - 2012 0,6 -0,6 -1,1 0,08 -0,7 -1,3 -0,13 0,21

La perte d’emplois 2007 - 2012 -0,4 -2,2 -0,6 0,2 1 -1,3 0,1 -0,2

La proportion de logements 

vacants supérieure à la 

moyenne régionale ou 

départementale,

12,5 11,2 10,4 8 10,7 9,5 8,2 9,2

La part des + de 65 ans 

supérieure à la moyenne 

régionale ou départementale 

(2012)

19,5 19,1 18,7 17,5 24,2 18,9 19,5 16,6

Le revenu déclaré net moyen 

(médiane revenu disponible par 

UC)

19094 18508 19016 20469 18212 19540 20050 19704

Terri toire de 

Bel fort

CCST CCHS
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L’évolution de population des deux communautés de communes  
concernées et de leurs pôles principaux 

-1,5

-1

-0,5

0

0,5

1

1,5

Beaucourt Grandvillars Delle CCST Territoire
de Belfort

Evolution de population Sud Territoire 

1999 - 2007

2007 - 2012

-1,5

-1

-0,5

0

0,5

1

1,5

Lepuix Giromagny CCHS Territoire de
Belfort

Evolution de population Haute Savoureuse 

1999 - 2007

2007 - 2012
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L’analyse de la consommation foncière entre 2000 et 2010 
 

Une consommation importante  
pour l’habitat 
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L’analyse de la consommation foncière 2011 - 2013 
 

Communauté de communes du Sud Territoire 

Communauté de communes de la Haute Savoureuse 

Une consommation foncière  
importante en dehors des pôles :  
 
Les extensions hors emprise urbaine :  
72% en dehors de Beaucourt et Delle 
86% en dehors de Giromagny 
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Des enjeux communs :  
 
Un patrimoine immobilier ancien, inadapté : 
 Une proportion de logements vacants > à la moyenne départementale 

 
Un commerce de centre-ville en difficulté : 

 Une offre confrontée à des contradictions : des difficultés d’accessibilité et 

d’adaptation aux exigences de fonctionnement actuelles et une concurrence 
vive des installations de supermarchés en périphérie. 
 

Une demande de stationnement de proximité : 
 Une offre de stationnement importante dans les centres ou  à proximité 
(480 places à Delle, 267 à Beaucourt, 500 à Giromagny) qui encourage les 
déplacements automobiles et les exigences du public.  
 

Des pôles d’emplois en développement en dehors des bourgs : 
Les bourgs-centres restent des pôles d’emplois majeurs (25 % des emplois 
de la CCST à Beaucourt, 45 % à Delle, 40 % à Giromagny). 
 
D’autres sites d’activité en développement ou anciens en dehors de ces 
pôles (Grandvillars 14 %  de l’emploi de la CCST ; Rougegoutte 17 % de 
l’emploi de la CCHS). 
 
Des pôles majeurs au-delà des intercommunalités. 
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Répartition des pôles d’emplois  
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Des migrations quotidiennes de travail qui illustrent le rayonnement des pôles 
d’emplois voisins :  
Les trois pôles de la CCST Beaucourt, Delle et Grandvillars 
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Giromagny, le pôle de la CCHS 
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Des facteurs d’attractivité multiples dont bénéficient les pôles 



27 

C
o

m
it

é
 s

y
n

d
ic

a
l 
–

 m
a

rd
i 

8
 d

é
c
e

m
b

re
 2

0
1

5
 

Des choix de développements stratégiques complexes 
 
Les nécessaires complémentarités à des échelles plus vastes 
 
Des spécificités selon les pôles et les communautés de communes  
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Des échanges avec la Région Franche-Comté 
 

Deux réunions organisées :  
 
Une réunion de lancement de la démarche avec les élus et techniciens 
des SCoT et des pôles lauréats (2 octobre 2015). 
 
Une réunion technique d’échange entre les techniciens des SCoT 
lauréats (12 novembre 2015) sur les méthodes envisagées et les 
différences observées entre les SM SCoT. 

 
Informations recueillies : 
 
Les choix de sélection des pôles pour la seconde phase seront tranchés 
par la Région, en tant que financeur, sur propositions des SM SCoT. 
Critères :  
• indicateur de dévitalisation 
• Résultats du diagnostic 
• Motivation et engagement des bourgs-centres dans 

l’expérimentation 
• Intervention sur les territoires les plus fragilisés 
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Suites de la démarche :  
 
 
 

• Poursuite du diagnostic 
 

• Présentation et échange prochain aux pôles identifiés (partage 
du diagnostic, orientations stratégiques), dans la perspective de 
l’étude de programmation (2ème phase) 
 

• Restitutions au comité de pilotage du SCoT 
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4. Renouvellement des membres du CDNPS 

C
o

m
it

é
 s

y
n

d
ic

a
l 
–

 m
a

rd
i 

8
 d

é
c
e

m
b

re
2

0
1

5
 



31 

5. Questions diverses 
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